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Site de mouillage des îles de Lérins, Cannes, Alpes-Maritimes.

INTRODUCTION
La plaisance est une activité phare de la Méditerranée 
française. Bien que pratiquée toute l'année, les sorties en 
mer se font principalement en période estivale de juin à 
septembre.

La pratique de la plaisance se fait majoritairement sur une 
navigation côtière qui exerce une pression sur les 
écosystèmes, lorsqu'elle est conjuguée à d'autres usages 
côtiers. Cette pression prend différentes formes avec des 
impacts chimiques, des impacts mécaniques ou encore des 
impacts dus aux déchets générés.

Face à ces constats, la sensibilisation des usagers est 
indispensable pour reconnaître les bonnes pratiques et les 
faire partager au plus grand nombre. C'est la mission que se 
sont donnée les acteurs du collectif Ecogestes 
Méditerranée. 

Véritable action collective à l’échelle de la façade maritime 

de Méditerranée, Ecogestes Méditerranée vise à sensibiliser 
les plaisanciers pour les inciter à des changements de 
pratiques, à la fois en terme de comportements et 
d'équipements, dans l'objectif de réduire les impacts de 
leurs usages. 

Renforcée depuis 2017 et inscrite parmi les mesures transversales du Plan 
d’action pour le milieu marin, cette campagne clé contribue aux politiques 
publiques maritimes de la façade (SDAGE*, DSF*). 
Elle est accompagnée par les acteurs de la façade : Etat, collectivités, 
gestionnaires d’aires marines protégées, gestionnaires de port de plaisance et 
acteurs privés. 

Le présent rapport fait état de l'analyse des obervations recueillies lors de la 
campagne 2022. Volontairement synthétique, il est destiné à une large 
diffusion. Nous espérons qu'il apportera un éclairage sur les efforts partagés 
entre plaisanciers, ambassadeurs, acteurs publics et privés dans la 
préservation de la Méditerranée. 

*SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau - www.eaurmc.fr 
*DSF : Document stratégique de façade Méditerranée -
             www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr
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La rencontre des 
plaisanciers avec 
les ambassadeurs



UN ENTRETIEN PRIVILÉGIÉ 

Les ambassadrices et ambassadeurs de la campagne 
Ecogestes Méditerranée rencontrent les plaisanciers 
sur leur lieu d'activité soit dans une zone de 
mouillage soit dans le port.

L'entretien dure une vingtaine de minutes et de 
nombreuses informations sont échangées. Le 
plaisancier exprime ses pratiques, ses 
questionnements, ses engagements. Les 
ambassadrices et ambassadeurs le questionnent, lui 
apportent des connaissances, lui remettent le guide 
pratique et le fanion. Des informations sont 
enregistrées à l'aide de questionnaires co‐construits 
avec les partenaires. C’est un entretien dirigé où la 
liberté et la sincérité des deux parties sont 
essentielles. 
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LA COLLECTE DE DONNÉES

Ce sont vingt‐sept structures ambas‐
sadrices réparties sur la façade de la 
Méditerranée française qui 
interviennent chacune sur leur territoire 
d'implantation où elles ont tissé des 
liens forts avec les acteurs locaux. Les 
interventions se déroulent de mai à 
septembre et sont intenses en juillet et 
août.

La façade littorale de la Méditerranée 
française présente une variété de type 
de littoraux qui font que chaque 
structure ambassadrice déploie sa 
campagne en fonction des 
caractéristiques de son site et de 
l'accessibilité. En Corse, les 
interventions se déroulent surtout dans 
les ports et quelques zones de 
mouillage. En Provence‐Alpes‐Côte 
d'Azur, les interventions sont réalisées 
majoritairement dans les zones de 
mouillage. En Occitanie, ce sont les 
ports qui sont privilégiés avec quelques 
zones de mouillage ciblées.

Territoire d’action • Port Liste des ports SIG

• Zone de mouillage Liste des zones de mouillage SIG

• Zone de mouillage d'équipement léger (ZMEL) Liste des ZMEL SIG

Comportements et 
expressions des 
plaisanciers

• Observation du type de fond sur lequel est 
mouillé le navire

Fichier annuel de données agrégées de toutes 
les structures ambassadrices

• Caractéristiques du navire (taille, mode de 
propulsion)

• Caractéristiques du plaisancier (genre, 
propriétaire ou locataire, effectif de l’équipage)

• Pratiques déclarées pendant l’acte préparatoire

• Engagements pris

• Caractéristiques de l’entretien (engagement, 
remise guide et fanion….)

Efforts de campagne • Dates et lieux des sorties, nombre 
d’ambassadrices et d’ambassadeurs, formation, 
moyens à la mer, financements mobilisés…

Fichier annuel de données agrégées de toutes 
les structures ambassadrices

Type d’information Information collectée
Base de données à l’échelle 

de la façade

335 110 2234 2470 3113 8166
jours de 

sensibilisation 
de juin à 

septembre

ambassadeurs et 
ambassadrices

navires 
accostés

entretiens
avec une 

communication 
engageante

engagements 
pris

personnes 
sensibilisées
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LES DIFFÉRENTES PHASES D'UNE INTERVENTION ECOGESTES MÉDITERRANÉE
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2470 ENTRETIENS SONT ANALYSÉS DANS CETTE ÉTUDE

Carte de répartition des entretiens avec des plaisanciers analysés dans cette étude sur la façade Méditerranée française. 
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1517 ENTRETIENS SUR LE LITTORAL DE LA RÉGION PROVENCE‐ALPES‐CÔTE D'AZUR

Carte de répartition des entretiens avec des plaisanciers analysés dans cette étude en Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
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728 ENTRETIENS SUR LE LITTORAL DE 
LA RÉGION OCCITANIE

225 ENTRETIENS SUR LE 
LITTORAL CORSE

Carte de répartition des entretiens avec des plaisanciers analysés dans cette étude en Occitanie. Carte de répartition des entretiens avec des 
plaisanciers analysés dans cette étude en Corse.

Gard
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Qui sont les 
plaisanciers 
rencontrés ?



La population des plaisanciers rencontrés est majoritairement 
masculine à 83%. Cette proportion est plus importante en Occitanie 
qu'en Provence‐Alpes‐Côte d’Azur. Les femmes sont plus nombreuses 
dans le Gard (27%), les Alpes‐Maritimes (21%) et la Corse (27%).

Ecogestes Méditerranée aborde des navires dont les tailles 
s'échelonnent majoritairement entre 6 et 18m. 

Le phénomène de la location est en progression, facilité par l'usage 
du numérique. L'importance de la location est à prendre en compte 
car ce sont des plaisanciers qui potentiellement sont moins 
pratiquants que les propriétaires. Ils peuvent avoir des 
comportements inappropriés pour l'environnement notamment sur 
l'ancrage dans les Posidonies.

Porté par la FIN, en partenariat avec l’OFB et la DIRM, le projet 
« Bateau bleu » vise à orienter la pratique éco‐responsable du loueur 
ainsi qu'à renforcer la formation et la sensibilisation du plaisancier 
locataire aux enjeux environnementaux et aux écogestes.

Les propriétaires de leur bateau sont majoritaires (86%). Les locations de bateau les plus 
importantes sont dans les Alpes Maritimes (30%), dans le Var (16%) et en Corse du Sud (18%).

LES CARACTÉRISQUES DES PLAISANCIERS SENSIBILISÉS PAR 
ECOGESTES MÉDITERRANÉE

Répartition des plaisanciers propriétaires ou locataires rencontrés en 2022.

13QUI SONT LES PLAISANCIERS RENCONTRÉS ?



La plaisance est une activité qui est souvent 
partagée en famille ou avec des amis, comme 
le suggère le nombre de personnes présentes 
à bord lors des entretiens Ecogestes 
Méditerranée.

Dans les ports, les plaisanciers sont 
majoritairement seul ou à deux.

Dans les zones de mouillage, les plaisanciers 
sont seuls ou à deux pour une moitié de 
navires, ou bien en groupes de plus de 3 ou 4 
personnes.

14 QUI SONT LES PLAISANCIERS RENCONTRÉS ?



Quelles sont les 
pratiques des 
plaisanciers ?



Les eaux noires contiennent les eaux usées  
des wc et parfois des additifs chimiques pour 
décomposer et désodoriser. Le rejet des eaux 
usées des bateaux de plaisance directement 
dans le milieu marin  est réglementé.

Les WC marins

Les plaisanciers peuvent utiliser les wc 
marins loin des zones de baignade, vidanger 
les cuves de récupération dans les 
installations dédiées et utiliser les sanitaires 
du port.

Les données recueillies par les ambassadeurs 
en Corse et en région Sud montrent que 
l'usage des wc marins au large est une 
pratique courante pour 89% des plaisanciers. 

Que dit la loi sur les eaux noires ? 

La loi sur l'eau prévoit que tous les navires de 
plaisance construits à partir de 2008 et 
équipés de toilettes, doivent être équipés soit 
de bac de rétention (cuve à eaux noires), soit 
de système de traitement des eaux usées. Les 
rejets d'eaux noires, grises ou de fond de cale 
sont strictement interdits dans les ports et 
dans la zone des 3 milles nautiques. Le risque 
encouru en cas d'infraction est de 4000 euros 
d'amende pour un bateau de moins de 20 
mètres. Le rejet des eaux noires est possible 
au‐delà des 3 milles à condition que le bateau 
soit équipé d'un système de broyage et 
désinfection. Le rejet doit s'opérer à une 
vitesse modérée supérieure à 4  nœuds. 

LES EAUX NOIRES É

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : J’utilise les WC marins uniquement loin des lieux de baignade.
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LES EAUX NOIRES É

Pompage des cuves dans les ports

L'utilisation du système de pompage des 
ports est une pratique variable suivant les 
territoires. En Occitanie et en Corse, 62% des 
plaisanciers déclarent ne pas la pratiquer. En 
Provence‐Alpes‐Côte d'Azur, ce sont 50% qui 
ne la pratiquent jamais. 

Une partie des résultats observés est à 
mettre au regard des usages de location de 
bateaux, l'entretien du navire incombant au 
loueur et non à son client. Les installations 
dans les ports peuvent aussi être un frein. 

Toutefois la progession de la certification 
Ports propres dans les ports méditerranéens 

fait que la capacité de récupération des eaux 
noires s'améliore d'année en année.

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : J’utilise le système de pompage du port pour vider ma cuve de récupération.

*La certification européenne Ports propres est l’unique 
certification des ports de plaisance. C’est une 
démarche volontaire des ports pour aller vers 
l’excellence environnementale. Sur la façade 
Méditerranée 80 ports sont certifiés Ports propres.
www.ports-propres.org/

Plus des 2/3 des 
plaisanciers doivent 
progesser sur la pratique 
de vidange de la cuve au 
port.
65% d'entre eux passent 
d'une pratique inexistante 
à un engagement.
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Utilisation des sanitaires du port

L'utilisation des sanitaires du port est bien 
appliquée à 73%. En revanche, cette pratique 
passe à 49% en Corse.

https://ecogestes‐mediterranee.fr/videos/

En Occitanie, 73% des plaisanciers déclarent 
utiliser « toujours » ou « souvent » les 
sanitaires du port. Parmi les 25% ayant 
répondu « parfois » ou « jamais » à cette 
question, 64% affirment ne pas être 
concernés car ils naviguent à la journée, 10% 
invoquent une raison « autre », 8% affirment 
qu’ils utilisent leur cuve de récupération des 
eaux noires et 8% pointent un problème 
d’accessibilité ou invoquent un problème de 
propreté.

LES EAUX NOIRES É

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : J’utilise les sanitaires du port quand je suis à quai.
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Les eaux grises comprennent les eaux de 
lavage intérieures (évier, lavabo, douche…) 
ou extérieures (quai, pont). Ces eaux 
contiennent des résidus de produits 
détergents d'origine pétrochimique. Ces 
produits sont constitués d'agents nettoyants 
(tensio‐actifs) et de principes actifs 
(phosphates et substituts) qui servent à en 
améliorer l'efficacité. 

Pour agir, les plaisanciers peuvent : utiliser les 
installations du port, réduire les usages et les 
quantités de produits d’entretien, ou choisir 
des produits écolabellisés.

Les plaisanciers font plus d’efforts pour leur 
hygiène corporelle en choisissant pour les 
2/3 d’entre eux un produit écolabellisé alors 
que pour l’entretien du navire, les produits 
écolabellisés ne sont utilisés que par 1/3 des 
plaisanciers.

La pratique de l'utilisation de produits écolabellisés doit progresser pour l'entretien du navire.

LES EAUX GRISES É

Types de produits utilisés par les plaisanciers pour l.'entretien du navire : 
écolbellisé, ordinaire, base végétale.

Types de produits utilisés pour l'hygiène corporelle des plaisanciers : 
écolbellisé, ordinaire, base végétale.

https://ecogestes‐mediterranee.fr/videos/
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Dans ce thème est abordée la gestion des 
déchets produits à bord du navire.  
En navigation, la plupart des déchets sont liés 
notamment à l'alimentation ou à la vie 
quotidienne (déchets organiques, papier et 
carton, plastique, verre, métal, piles...).

Pour agir les plaisanciers peuvent : trier leurs 
déchets produits à bord, utiliser les bornes 

de tri du port, choisir des produits avec 
moins d’emballages et de plastiques.

« Je trie mes déchets à bord » est une 
pratique bien installée et qui progresse. 91% 
des plaisanciers déclarent trier leurs déchets 
« souvent » ou « toujours » et 9% « parfois » 
ou « jamais ».

Parmi les freins au geste de tri, les 
plaisanciers évoquent le manque de place sur 
le navire, les différences de consignes de tri 
entre les régions ou pays ou encore le 
manque d'accès aux bornes de tri.

LES DÉCHETS

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : Je trie mes déchets à bord.

Le tri des déchets est une 
pratique qui progresse chez 
les plaisanciers.

https://ecogestes‐mediterranee.fr/videos/
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En amont de la sortie en mer, les plaisanciers 
peuvent aussi s'organiser pour générer moins 
de déchets à bord. 

« Je choisis des produits avec peu 
d’emballages et de plastiques » est une 
pratique très bien installée là où elle est 

recueillie en Provence‐Alpes‐Côte d'Azur et 
en Corse.

86% des plaisanciers déclarent choisir des 
produits avec moins d’emballages et éviter de 
générer des déchets « souvent » ou 
« toujours » et 14% « parfois » ou « jamais ».

LES DÉCHETS

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : Je choisis des produits avec peu d’emballages et de plastiques.

Une pratique de 
réduction des 
emballages qu'il faut 
soutenir.

https://ecogestes‐mediterranee.fr/videos/

En Occitanie, les plaisanciers interrogés 
semblent relativement soucieux des déchets 
liés au carénage. 56 % déclarent « toujours » 
utiliser les bornes de tri de l’aire de carénage 
du port, tandis que 31% d’entre eux confie le 
carénage à un professionnel.
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L'eau est une ressource naturelle à préserver. 
Les pratiques à bord n'échappent pas au 
gaspillage et une meilleure gestion de l'eau à 
bord commence par la maîtrise de sa 
consommation.  

Plusieurs solutions s'offrent au plaisancier à 
bord ou au port des plus simples aux plus 
sophistiquées : utiliser des réducteurs de 
débit de l'eau sur les robinets, pistolets de 
lavage, installer un collecteur d'eau de pluie…

Avec 89% des plaisanciers déclarant « Je 
limite ma consommation d'eau potable pour 
rincer mes équipements » « souvent » ou 
« toujours » et 11% « parfois » ou « jamais », 
cette pratique semble bien installée.

L'EAU POTABLE É

La pratique des 
économies d'eau potable 
semble bien installée 
chez une majorité de 
plaisanciers.

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : Je limite ma consommation d’eau potable pour rincer mes équipements.
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Les résultats obtenus 
pour cette pratique 
sont à mettre au  regard 
des usages de location 
de bateaux, l'entretien 
du navire incombant au 
loueur et non à son 
client. 

Les résidus d'hydrocarbures (essences, gasoil) 
et autres substances de l'espace moteur 
(huile, graisse) requièrent une vigilance de la 
part des plaisanciers pour éviter la pollution 
du milieu marin. Le plaisancier peut agir sur 
l'entretien du moteur, utiliser des lubrifiants 
d’origine végétale, ou s'équiper d'un nable 
anti‐débordement. 

Les ambassadeurs Ecogestes incitent les 
plaisanciers à maintenir propre les eaux de 
fond de cale à l'aide de feuilles absorbantes 
dont ils montrent un échantillon. Ces feuilles 
devant ensuite être jetées dans le collecteur 
aux déchets souillées. « J'évite tout rejet dans 
le milieu quand je nettoie mes eaux de fond 
de cale » fait partie des gestes liés à la 

pollution par les hydrocarbures. Pour 
homogénéiser les informations entre les 
régions, les réponses sont indiquées en Oui/
Non. 41% des plaisanciers déclarent éviter 
tout rejet d'hydrocarbures. Une proportion 
stable entre 2020, 2021 et 2022.

LES HYDROCARBURES É

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : J’évite tout rejet dans le milieu quand je nettoie mes eaux de fond de cale.
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L'ancrage dans les herbiers marins est une 
cause importante de régression de la 
Posidonie, espèce protégée depuis 1988. 
Cette dégradation, bien connue des 
gestionnaires des espaces marins et 
documentée depuis de nombreuses années, 
a amené la Préfecture maritime à renforcer la 
protection des herbiers par un arrêté en 
2019*. 

Par le nombre important des petites unités, 
qui se regroupent sur les mêmes espaces 
côtiers et les baies abritées, la petite 
plaisance a aussi des impacts sur les fonds 
marins. Parmi les politiques de gestion et de 
préservation du milieu marin, la stratégie de 
gestion des mouillages des navires de 
plaisance en Méditerranée, élaborée dans le 
cadre de la mise en œuvre du Plan d’action 
pour le milieu marin identifie des secteurs 
prioritaires dans chaque département 
littoral, pour lesquels il est nécessaire 
d’organiser le mouillage de la petite, 
moyenne et grande plaisance. 

Mieux faire connaître les écosystèmes côtiers 
fragilisés et en premier lieu l'herbier de 
Posidonie, est une action centrale de la 
campagne qui contribue ainsi à 

accompagner, par de la sensibilisation la 
réglementation qui évolue. 

Le constat in situ

En Provence‐Alpes‐Côte d'Azur, les 
ambassadeurs‐drices se rendent dans les 
zones de mouillages, constatent et 
enregistrent les types de fonds sur lesquels 
les navires ont mouillé leur ancre. (Même si 
le plaisancier décline l'entretien avec 
l'ambassadeur, l'information est tout de 
même enregistrée).

Ainsi nous constatons que parmi les 
plaisanciers que nous ciblons un tiers des 
ancrages ont lieu dans un herbier de 
Posidonie.

Cette proportion est assez stable au cours des 
années.

Plusieurs hypothèses peuvent expliquer la 
persistance du mouillage constaté dans 
l’herbier :  

• Lors de la phase de repérage du plaisancier 
par l'ambassadeur, le choix peut se porter sur 
des plaisanciers justement ancrés dans l’herbier. 
Cela introduit un biais dans l'échantillonnage.

• Une méconnaissance de l'herbier de Posidonie 
dans ce que cela représente et/ou dans la 
lecture du paysage marin environnant.

• Le manque de solution alternative sur la zone 
de mouillage. Dans un grand nombre de sites, 
les zones sableuses sont rapidement occupées 
par d'autres navires. Dans ces conditions, il 
ne reste plus d'autres solutions que de mouiller 
dans l'herbier. Le « toujours » doit être nuancé. 
« Je cherche toujours une zone sableuse…mais 
si je ne peux faire autrement je mouille dans 
l’herbier de Posidonie ».

Fonds sur lesquels sont 
mouilles les navires

Herbiers de 
Posidonie
22%

Sable
62%

Non 
mouillés

Indéterminé

Roche

L'ANCRAGE É

*Site de la préfecture maritime : www.premar-mediterranee.gouv.fr/
arretes
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Les données de la campagne Ecogestes 
Méditerranée 2022 montrent  :

• Des navires mouillés dans les herbiers de 
Posidonie dans quasiment tous les sites.

• La proportion est particulièrement importante 
dans le Var et les Alpes‐Maritimes.

Ces deux départements ont les 
caractéristiques suivantes :

• Des zones de mouillages à forte densité de 
Posidonie avec une configuration 
géomorphologique d'un plateau continental 
étroit.

• Des zones de mouillage très fréquentées (îles 
d'Hyères, Golfe de Saint‐Tropez, Estérel, îles 
de Lérins, baie de Villefranche sur Mer, Est du 
littoral).

• Une pratique importante de la location de 
navires.

L'ANCRAGE É

Répartition des 
plaisanciers mouillés dans 

l’herbier de Posidonie.

Marseille

Hyères

Hyères

Nice

De Port-Saint-Louis-du-Rhône à Bormes-les-Mimosas

De Hyères à Menton
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Pour agir les plaisanciers sont invités à choisir 
de préférence un fond sableux ou un 
mouillage organisé ce qui permet de 
minimiser les impacts de l'ancrage sur la 
Posidonie. 

Utiliser les services offerts par l'application 
Donia leur permet d'être acteurs du choix de 
leur zone de mouillage. Dès février 2023, les 
plaisanciers pourront bénéficier d'une 

nouvelle application de navigation Nav&Co 
mise en place par deux organismes publics, 
l'OFB, le SHOM et le DGPMA.

Déclarations des plaisanciers

Dans les trois régions, les plaisanciers sont 
interrogés sur les gestes : « Je recherche des 
zones sableuses pour l'ancrage » et « Je 
relève mon ancre à l'aplomb du bateau ». Les 

résultats sont très contrastés. 
Le site d'intervention, port ou mouillage, ne 
semble pas être neutre dans la nature des 
réponses obtenues. Les plaisanciers dans les 
ports d'Occitanie et de Corse déclarent avoir 
une meilleure pratique d’ancrage. 

L'ANCRAGE É

La pratique « J'évite d'ancrer 
dans les herbiers marins et je 
recherche des zones sableuses 
ou une ZMEL » est 
naturellement appliquée en 
Occitanie où les fonds sont 
majoritairement sableux.

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : Je recherche des zones sableuses pour l'ancrage.
https://www.life‐marha.fr/
application_Nav%26Co

26 QUELLES SONT LES PRATIQUES DES PLAISANCIERS ?

https://www.life-marha.fr/application_Nav%26Co


De moins bonnes 
pratiques sont 
constatées le long des 
côtes rocheuses.

LA PÊCHE DE LOISIRS 

La pêche de loisirs est une activité très 
attractive qui ne concerne pas tous les 
plaisanciers. Il est important de bien 
connaître la réglementation : les 
équipements autorisés à bord, les tailles de 
capture de certaines espèces, l'obligation de 

marquage des captures, les espèces 
interdites à la pêche et les périodes 
autorisées. 

Il est essentiel pour le plaisancier d’être bien 
informé pour agir pour la préservation de la 
ressource. 

« Je limite ma pêche aux espèces et aux 
tailles autorisées » est une pratique déclarée 
par 84% des plaisanciers pêcheurs qui 
répondent « souvent » ou « toujours ». 

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : Je limite ma pêche aux espèces et aux tailles autorisées. https://ecogestes‐mediterranee.fr/videos/
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LES ANIMAUX MARINS É

Lors des échanges avec les ambassadeurs, les 
plaisanciers sont souvent étonnés 
d’apprendre que les animaux marins ne 
doivent pas être nourris car cela peut être 
préjudiciable à leur santé mais aussi à leurs 
instincts d’espèces sauvages.

La pratique « J'observe les animaux sans les 
nourrir, ni les déranger, ni les toucher », qui 
contribue à prendre conscience de la 
préservation de la biodiversité, n'est pas 
généralisée et les disparités entre les 
départements sont marquées.

Les plaisanciers sont plus nombeux à déclarer 
« toujours » observer les animaux sans les 
déranger : ils étaient 58% en 2020 et sont 
63% en 2021. 

Une pratique qui doit 
continuer à progresser 
notamment sur les côtes 
rocheuses où les 
plaisanciers sont 
nombreux à s'engager 
sur ce geste.

Pratique déclarée par les plaisanciers sur le geste : J’observe les animaux sans les nourrir, ni les déranger, ni les toucher. https://ecogestes‐mediterranee.fr/videos/
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Pour chercher à dégager des profils de 
plaisanciers en fonction de leurs pratiques 
environnementales, les données recueillies 
au niveau de la façade Méditerranée nous 
ont permis d'avancer quelques analyses et 
conclusions.

Pour cela nous réalisons une analyse 
factorielle en composantes principales dont 
l'avantage est de permettre d'établir des 
corrélations entre variables dans une grande 
base de données. Cette méthode statistique 
robuste transforme une matrice de données 
en variables de synthèse d’importance 
décroissante. Un plaisancier est représenté 

par l’ensemble de ses pratiques. Les 
informations concernant la région, le genre, 
le type de navire, la location ou la propriété 
sont placées en variables complémentaires. 
Deux plaisanciers qui ont des pratiques assez 
semblables seront proches, ceux qui ont des 
pratiques très différentes seront éloignés. A 
partir de ces variables de synthèse nous 
réalisons une classification hiérarchique qui 
nous conduit à identifier 3 groupes de 
plaisanciers (clusters). 

Les trois groupes  de plaisanciers se 
distinguent principalement par l’importance 
de leurs pratiques. On distingue : 

Les plaisanciers à faible pratique

Ils représentent 21% des plaisanciers à 
l’échelle de la façade Méditerranée. Ce sont 
majoritairement des hommes (85%) sur des 
navires à moteurs (68%) et la proportion de 
locataires est plus importante (23%). Leur 
pratique de l’ancrage est faible et ils utilisent 
peu de produits écolabellisés.

Les plaisanciers à pratique moyenne

Ils forment 42% des plaisanciers. Comme 
pour les précédents, ce sont des surtout des 
hommes (84%) sur les navires à moteurs 
(67%). Leur pratique est meilleure que le 
premier groupe sauf pour l’usage des 
produits écolabellisés qui est moins 
pratiquée. Nous observons que leur pratique 
de l’ancrage est la meilleure des trois 
groupes.

Les plaisanciers à forte pratique

Ils rassemblent 37% des plaisanciers. La 
proportion de femmes est plus importante 
dans ce groupe  (21%) et sur des voiliers 
(64%).  Leur pratique globale est meilleure 
que les deux autres groupes. 

LES PROFILS DE PLAISANCIERS 
SUIVANT LEURS PRATIQUES

Plan factoriel

Un point représente un 
plaisancier

Graphe des variables (pratiques)
En noir les variables prises en compte dans l'analyse en composantes principales

En bleu les variables complémentaires
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Je recherche des zones sableuses pour l’ancrage
Je relève mon ancre à l’aplomb du bateau

J’utilise le système de pompage du port pour vider ma cuve de récupération
J’utilise des produits d’entretien d’origine végétale ou écolabellisés

J’utilise des savons d’origine végétale ou écolabellisés
Je limite ma pêche aux espèces et aux tailles autorisées

Je limite ma consommation d’eau douce pour rincer mes équipements
J’observe les animaux sans les nourrir, ni les déranger, ni les toucher

J’utilise les sanitaires du port quand je suis à quai
Je trie mes déchets produits à bord

J’évite tout rejet dans le milieu quand je nettoie mes eaux de fond de cale

Plaisanciers à faible pratique Plaisanciers à pratique moyenne Plaisanciers à forte pratique
0%         20%         40%        60%        80%      100% 0%         20%         40%        60%        80%      100% 0%         20%         40%        60%        80%      100%

Classification hiérarchique 
des individus (plaisanciers)

Les clusters ont été positionnés pour faciliter 
la lecture de l'interprétation en trois types de 

plaisanciers

Classification 
hiérarchique des 

variables (pratiques 
des plaisanciers) Pratiques des plaisanciers

Un point représente un plaisancier

P.ancrage.sable
P.aplomb.ancre
P.pompage.cuve.port
P.TypePE
P.TypeHC
P.peche
P.eau
P.animaux
P.sanitaires.quai
P.dechets
P.eau.fond.cale

21% 42% 37%

Variables 
complémentaires
caractérisation des types de 

plaisanciers
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Ces résultats peuvent être analysés à travers 
deux études qui ont établi une typologie 
d'acteurs dans le cadre d’actions de 
sensibilisation selon une conscience et une 
pratique croissante. La première étude, 
réalisée par Markédia et Ecodécision (2022)* 
sur la Posidonie, défini trois types de 
plaisanciers. Les hédonistes ont des 
pratiques centrées sur la détente, le plaisir, la 
découverte. Les conscients modérés ont 
une connaissance de la Posidonie et disent 
savoir mouiller sans abîmer la Posidonie. Les 
inconditionnels du respect de la mer sont 
prêts à changer leurs pratiques et à s’engager 
à ne jamais mouiller sur la Posidonie

La seconde étude a été réalisée par l’IMSIC 
dans le cadre du guide méthodologique 

GUISMA**, concerne tous types de publics et 
défini 4 niveaux de conscientisation 
environnementale. Les indifférents pour 
lesquels la nature est faite pour l’homme. La 
connaissance de l’environnement est faible. 
La volonté de changement est faible et les 
pratiques sont faibles. L’appréciation est 
portée sur la consommation immédiate, 
l’accès aux loisirs et aux paysages. Les 
minimalistes considèrent que les espèces 
sont des ressources pour l’homme. Ils sont 

plutôt individualistes et utilitaires. Les 
pratiques sont imposées par les dispositifs 
réglementaires.  Le minimaliste est un 
hédoniste, égocenré qui obéit sous la 
contrainte. Les engagés ont conscience de la 
fragilité de la biodiversité et des 
écosystèmes. La notion de bien commun et 
de patrimoine s’ancre dans une dimension 
collective. La connaissance est basée sur une 
attitude scientifique et civique. L’engagé est 
prêt à changer ses pratiques et à aller plus 
loin. Les prescripteurs ont un niveau de 
conscience élevé basé sur une éthique et une 
morale. Les attitudes et les pratiques sont 
conscientisées et vont au‐delà des règles. Ils 
communiquent et font partager leurs 
convictions.

Ces deux descriptions se complètent et 
permettent une interprétation des trois 
groupes de plaisanciers tels que nous les 
avons décrits à partir des données issues de 
la campagne Ecogestes. On peut proposer la 
correspondance suivante. 

• Les plaisanciers à faible pratique correspondent 
aux hédonistes et aux indifférents. 

• Les plaisanciers à pratique moyenne sont 
associés aux conscients modérés et aux 
minimalistes.

• Les plaisanciers à forte pratique sont des 
inconditionnels du respect de la mer et des 
engagés. Parmi eux se rencontre des 
prescripteurs mais nous ne disposons pas 
d’information qui nous pourrait les décrire 
dans les données de la campagne Ecogestes 
Méditerranée.

Le parallèle établi entre les différentes 
typologies est une hypothèse de travail 
destinée à mieux comprendre les différents 
types de plaisanciers et leur manière 
d’appréhender l’environnement dans lequel 
ils évoluent pour leurs loisirs. Cette 
connaissance permet d’affiner l'approche 
pédagogique d'Ecogestes Méditerranée en 
mobilisant des moyens de communication 
adaptés à chaque profil de plaisanciers dans 

le but de les amener à un changement de 
représentation et de comportement pour 
protéger les écosystèmes marins.

*Définition d'une stratégie de communication à destination des 
plaisanciers et des socio‐professionnels pour limiter l'impact des 
ancrages des navires de la petite plaisance dans les herbiers de 
Posidonie. 2022. OFB, Markédia, Ecodecision 
**Guide méthodologique pour la conception et l'évaluation 
d'actions de sensibilisation pour le milieu marin. 2022. OFB, 
Union nationale des CPIE, IMSIC 
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En Occitanie, les plaisanciers à pratique 
moyenne sont peu représentés (de 3% à 
13%). Les plaisanciers à faible pratique 
représentent une forte proportion (de 30% à 
58%). Les plaisanciers à forte pratique sont 
présents de 38% à 64%.

En région Sud, les plaisanciers à faible 
pratique représentent 11 à 18%. Dans les 
Alpes maritimes et les Bouches du Rhône, les 
plaisanciers à pratique moyenne sont 
majoritaires (58% à 59%) alors que dans le 
Var ce sont les plaisanciers à forte pratique 
qui sont majoritaires avec 53%. 

En Corse, les plaisanciers à forte pratique 
sont plus nombreux en Corse du Sud que 
dans le Nord de l’île. 

Répartition des types de plaisanciers en fonction de leur profil environnemental
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Les plaisanciers 
font‐ils évoluer 
leurs pratiques ?



Les plaisanciers choisissent librement de s'engager sur des gestes 
qu'ils ne pratiquaient pas ou bien qu'ils ne pratiquaient pas 
suffisamment. Il est possible d'évaluer l'importance du changement 
pour lequel le plaisancier s'engage. Les deux tiers des engagements 
impliquent soit un changement de pratique occasionnelle soit un 
changement plus important passant d'une pratique inexistante à 
l'adoption de nouveaux comportements.

LES PLAISANCIERS ET LEURS ENGAGEMENTS
Bilan de la pratique 
du plaisancier

Importance du changement en cas 
d’engagement

Pourcentage des 
engagements

Jamais Changement important de pratique 29%

Parfois Changement de pratique 24%

Souvent Amélioration de la pratique 15%

Toujours Poursuite de la pratique 32%

importance du 
changement d'un 

plaisancier suite a 
un engagement

Amélioration de la pratique

Poursuite de la pratique

L'engagement de poursuivre 
une pratique bien établie

32%
Changement important 

de la pratique

D'une pratique inexistante à un 
engagement

29%

Changement de pratique

D'une pratique 
occasionnelle à un 

engagement

D'une pratique fréquente à 
un engagement

15% 24%

Carte dynamique accessible sur le site https://ecogestes-mediterranee.fr/ présentant les plaisanciers 
et leurs engagements à changer leurs pratiques
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Produits ordinaires versus produits écolabellisés

En Région Provence‐Alpes‐Côte d'Azur, la campagne Ecogestes 
Méditerranée suit l’utilisation des produits d’entretien depuis 2011. 
Ces données recueillies chaque année auprès d'environ 2000 
plaisanciers permettent d'illustrer l'évolution des pratiques des 
plaisanciers à travers un indicateur simple. 

LES PLAISANCIERS FONT ÉVOLUER LEURS PRATIQUES

L’usage des produits d’entretien et 
savons ordinaires au profit des 
produits éco-labellisés a évolué à 
raison de 2.5% par an de 2011 à 
2022.
En Occitanie, le suivi pluriannuel est réalisé depuis 
4 ans et permet d'observer une progression. En 
2019, 48% des plaisanciers enquêtés utilisaient des 
produits écolabellisés, ce nombre passe à 72% en 
2022.
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Ecogestes 
Méditerranée
la force d'un 
collectif



La campagne Ecogestes Méditerranée 
est réalisée par 27 structures 
ambassadrices coordonnées par trois 
structures régionales en Occitanie, 
Provence–Alpes‐Côte d'Azur et en 
Corse.

Les structures ambassadrices mettent 
en œuvre les actions de la campagne 
chacune sur leur territoire. Les 

interventions se déroulent de mai à 
septembre avec un maximum de 
sorties terrain en juillet et août. 

Les efforts déployés pour mener la 
campagne sont importants qu'ils 
soient humains, matériels ou 
financiers.

LES STRUCTURES AMBASSADRICES

Département  Nom de la structure

PYRÉNÉES ORIENTALES • LabelBleu

AUDE • LPO Occitanie

HERAULT • CPIE Bassin de Thau
• LPO Occitanie
• CPIE APIEU ‐ Territoires de Montpellier

GARD • Institut Marin du Seaquarium
• WeOcean Project

BOUCHES-DU-RHONE • Parc naturel régional de Camargue
• Ecoute ta planète
• Parc marin de la Côte Bleue
• Association Initiatives et Education de la 

Jeunesse à l'Environnement
• Naturoscope Antenne de Marseille

VAR • Les Mariolles de la Bleue
• Naturoscope Antenne du Var
• Collectif d'Initiatives Pour L'Environnement 

du Territoire des Maures
• Les Amis de la Presqu'île de Giens
• Parc national de Port‐Cros
• Service Espaces maritimes de la 

Communauté de Communes du Golfe de 
Saint‐Tropez

• Estérel Côte d'Azur Agglomération
• Association pour le développement de 

l'éducation à l'environnement

ALPES-MARITIMES • Méditerranée 2000
• CPIE des Iles de Lérins et Pays d'Azur
• Centre de Découverte Mer Montagne

HAUTE-CORSE • Mare Vivu
• CPIE Bastia Golo Méditerranée

CORSE-DU-SUD • CPIE d'Ajaccio
• Vita marina 
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LES PARTENAIRES
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CONCLUSION

L'étude des données à l’échelle de la façade 
Méditerranée permet d’avoir une nouvelle 
approche de la plaisance à travers les actions 
de communication engageante réalisées sur 
les sites d'activités des plaisanciers dans les 
ports ou dans les zones de mouillages.
Les résultats de cette étude enrichissent la 
connaissance des pratiques des plaisanciers 
en vue de définir des actions de gestion et de 
communication dans le cadre de la stratégie 
de gestion des mouillages en Méditerranée 
et du Document Stratégique de Façade. C'est 
résultats sont aussi une aide pour définir des 
actions à un niveau plus local telles que des 
actions de gestion dans les aires marines 
protégées et dans les démarches 
environnementales des ports.

Le travail sur les données fédère trois 
campagnes régionales, 27 structures 
ambassadrices et près de 110 ambassadeurs 
et ambassadrices sur le terrain. 

Nous saluons et remercions l'ensemble des 
acteurs de la campagne Ecogestes 

Méditerranée pour les efforts fournis dans un 

objectif commun de préservation et de 
protection des habitats marins de la 
Méditerranée. 

Répartition du nombre de journées de terrain par commune en 2022
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LES PUBLICATIONS ECOGESTES MÉDITERRANÉE

Les guides pratiques :

• Occitanie : 
https://en.calameo.com/read/004051164d3f6b45b18c8

• Provence‐Alpes‐Côte d'Azur : 
http://cpieazur.fr/IMG/pdf/guide_pratique_2022_ecogestesmediterraneebd‐3.pdf

• Corse : 
https://fr.calameo.com/read/006128056284b6df86232

Les sites internet de la campagne :

•https://ecogestes‐mediterranee.fr/

•https://occitanie.ecogestes‐mediterranee.fr/

•https://paca.ecogestes‐mediterranee.fr/

•https://corse.ecogestes‐mediterranee.fr/

Les vidéos de la campagne :

•Présentation de Ecogestes Méditerranée : https://ecogestes‐mediterranee.fr/videos/

•Les clips conseil Ecogestes de #1 à #5 : https://ecogestes‐mediterranee.fr/videos/

Observatoire des usages

•Recueil et observations des pratiques des plaisanciers, campagne estivale [2020]

•Recueil et observations des pratiques des plaisanciers, campagne estivale [2021]
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QUESTIONNAIRE D'ENQUÊTE EN OCCITANIE
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QUESTIONNAIRE D'ENQUÊTE EN CORSE
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LES STRUCTURES COORDINATRICES DE LA FAÇADE MÉDITERRANÉENNE FRANÇAISE

60 boulevard Victor Hugo
34110 Frontignan
0467240755
info@cpiebassindethau.fr
https://.cpiebassindethau.fr

5 rue de mimont
06400 Cannes
04 93 39 26 80
cpieazur@○cpieazur.fr
https://cpieazur.fr

Provence Logis de Montesoro 
Bât I 45
20292 Bastia
0495328783
ecog.cpiebastia@orange.fr
https://www.umarinu.com
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